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Décret portant confirmation de certains profils de formation 
définis conformément à l'article 6 du décret du 27 octobre 1994 

organisant la concertation pour l'enseignement secondaire  
 

D. 30-04-2009  M.B.  08-07-2009 
 

Le Parlement de la Communauté française a adopté et Nous, Gouvernement, 
sanctionnons ce qui suit : 

 
Article 1er. - Le profil de formation de pisciculteur aquaculteur - piscicultrice 

aquacultrice productions en aquaculture animale, déterminé par le Gouvernement sur 
la base de l'article 39 du décret du 24 juillet 1997 définissant les missions prioritaires 
de l'enseignement fondamental et de l'enseignement secondaire et organisant les 
structures propres à les atteindre, et applicable à la formation en alternance sur la 
base de l'article 49 du même décret, tel que repris en annexe 1, est confirmé 
conformément à l'article 39 précité. 

 
Article 2. - Le profil de formation de mécanicien/mécanicienne pour matériel de 

parcs, jardins et espaces verts, déterminé par le Gouvernement sur la base de l'article 
39 du décret du 24 juillet 1997 et applicable à la formation en alternance sur la base 
de l'article 49 du même décret, tel que repris en annexe 2, est confirmé, conformément 
à l'article 39 précité. 

 
Article 3. - Le profil de formation de mécanicien/mécanicienne en cycles, 

déterminé par le Gouvernement sur la base de l'article 39 du décret du 24 juillet 1997 
et applicable à la formation en alternance sur la base de l'article 49 du même décret, 
tel que repris en annexe 3, est confirmé, conformément à l'article 39 précité. 

 
Article 4. - Le profil de formation de cuisinier/cuisinière de collectivité, 

déterminé par le Gouvernement sur la base de l'article 39 du décret du 24 juillet 1997 
et applicable à la formation en alternance sur la base de l'article 49 du même décret, 
tel que repris en annexe 4,est confirmé, conformément à l'article 39 précité. 

 
Article 5. - Le profil de formation d'esthéticien/esthéticienne, déterminé par le 

Gouvernement sur la base de l'article 39 du décret du 24 juillet 1997 et applicable à la 
formation en alternance sur la base de l'article 49 du même décret, tel que repris en 
annexe 5, est confirmé, conformément à l'article 39 précité. 

 
Article 6. - Le profil de formation spécifique de carrossier spécialisé/carrossière 

spécialisée, déterminé par le Gouvernement sur la base de l'article 44 du décret du 24 
juillet 1997 et applicable à la formation en alternance sur la base de l'article 49 du 
même décret, tel que repris en annexe 6, est confirmé, conformément à l'article 39 
précité. 

 
Article 7. - Le profil de formation spécifique de technicien/technicienne motos, 

déterminé par le Gouvernement sur la base de l'article 44 du décret du 24 juillet 1997 
et applicable à la formation en alternance sur la base de l'article 49 du même décret, 
tel que repris en annexe 7, est confirmé, conformément à l'article 39 précité. 

 
Article 8. - Le profil de formation spécifique de cuisiniste, déterminé par le 

Gouvernement sur la base de l'article 44 du décret du 24 juillet 1997 et applicable à la 
formation en alternance sur la base de l'article 49 du même décret, tel que repris en 
annexe 8, est confirmé, conformément à l'article 39 précité. 

 
Article 9. - Le profil de formation spécifique d'ouvrier/ouvrière en rénovation, 

restauration et conservation du bâtiment, déterminé par le Gouvernement sur la base 
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de l'article 44 du décret du 24 juillet 1997 et applicable à la formation en alternance 
sur la base de l'article 49 du même décret, tel que repris en annexe 9, est confirmé, 
conformément à l'article 39 précité. 

 
Article 10. - Le profil de formation spécifique de parqueteur/parqueteuse, 

déterminé par le Gouvernement sur la base de l'article 44 du décret du 24 juillet 1997 
et applicable à la formation en alternance sur la base de l'article 49 du même décret, 
tel que repris en annexe 10, est confirmé, conformément à l'article 39 précité. 

 
Article 11. - Le profil de formation spécifique de chef de cuisine de collectivité, 

déterminé par le Gouvernement sur la base de l'article 44 du décret du 24 juillet 1997 
et applicable à la formation en alternance sur la base de l'article 49 du même décret, 
tel que repris en annexe 11, est confirmé, conformément à l'article 39 précité. 

 
Article 12. - Le profil de formation spécifique de responsable d'équipe(s) en 

chaînes de restauration, déterminé par le Gouvernement sur la base de l'article 44 du 
décret du 24 juillet 1997 et applicable à la formation en alternance sur la base de 
l'article 49 du même décret, tel que repris en annexe 12,est confirmé, conformément à 
l'article 39 précité. 

 
Article 13. - Le profil de formation spécifique d'aide soignant/aide-soignante, 

déterminé par le Gouvernement sur la base de l'article 44 du décret du 24 juillet 1997 
et applicable à la formation en alternance sur la base de l'article 49 du même décret, 
tel que repris en annexe 13, est confirmé, conformément à l'article 39 précité. 

 
Article 14. - Le profil de formation spécifique d'opticien/opticienne, déterminé 

par le Gouvernement sur la base de l'article 44 du décret du 24 juillet 1997 et 
applicable à la formation en alternance sur la base de l'article 49 du même décret, tel 
que repris en annexe 14, est confirmé, conformément à l'article 39 précité. 

 
Article 15. - Le profil de formation spécifique de prothésiste dentaire, déterminé 

par le Gouvernement sur la base de l'article 44 du décret du 24 juillet 1997 et 
applicable à la formation en alternance sur la base de l'article 49 du même décret, tel 
que repris en annexe 15, est confirmé, conformément à l'article 39 précité. 

 
Article 16. - Le profil de formation de technicien/technicienne de l'automobile, 

déterminé par le Gouvernement sur la base de l'article 39 du décret du 24 juillet 1997 
et applicable à la formation en alternance sur la base de l'article 49 du même décret, 
tel que repris en annexe 16, est confirmé, conformément à l'article 39 précité. 

 
Article 17. - Le profil de formation de technicien/technicienne en équipements 

thermiques, déterminé par le Gouvernement sur la base de l'article 39 du décret du 24 
juillet 1997 et applicable à la formation en alternance sur la base de l'article 49 du 
même décret, tel que repris en annexe 17, est confirmé, conformément à l'article 39 
précité. 

 
Article 18. - Le profil de formation de technicien/technicienne en construction et 

travaux publics, déterminé par le Gouvernement sur la base de l'article 39 du décret 
du 24 juillet 1997 et applicable à la formation en alternance sur la base de l'article 49 
du même décret, tel que repris en annexe 18, est confirmé, conformément à l'article 39 
précité. 

 
Article 19. - Le profil de formation spécifique de technicien/technicienne en 

encadrement de chantier, déterminé par le Gouvernement sur la base de l'article 44 du 
décret du 24 juillet 1997 et applicable à la formation en alternance sur la base de 
l'article 49 du même décret, tel que repris en annexe 19,est confirmé, conformément à 
l'article 39 précité. 
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Article 20. - Le profil de formation spécifique d'installateur/installatrice en 
sanitaire, déterminé par le Gouvernement sur la base de l'article 44 du décret du 24 
juillet 1997 et applicable à la formation en alternance sur la base de l'article 49 du 
même décret, tel que repris en annexe 20, est confirmé, conformément à l'article 39 
précité. 

 
Article 21. - Le profil de formation spécifique d'installateur/installatrice en 

chauffage central, déterminé par le Gouvernement sur la base de l'article 44 du décret 
du 24 juillet 1997 et applicable à la formation en alternance sur la base de l'article 49 
du même décret, tel que repris en annexe 21, est confirmé, conformément à l'article 39 
précité. 

 
Article 22. - Le profil de formation spécifique d'étancheur/étancheuse, déterminé 

par le Gouvernement sur la base de l'article 44 du décret du 24 juillet 1997 et 
applicable à la formation en alternance sur la base de l'article 49 du même décret, tel 
que repris en annexe 22, est confirmé, conformément à l'article 39 précité. 

 
Article 23. - Le profil de formation spécifique de charpentier/charpentière, 

déterminé par le Gouvernement sur la base de l'article 44 du décret du 24 juillet 1997 
et applicable à la formation en alternance sur la base de l'article 49 du même décret, 
tel que repris en annexe 23, est confirmé, conformément à l'article 39 précité. 

 
Article 24. - Le profil de formation spécifique d'aide mécanicien/mécanicienne en 

cycles et petits moteurs, déterminé par le Gouvernement sur la base des articles 45 et 
47 du décret du 24 juillet 1997, tel que repris en annexe 24, est confirmé, 
conformément à l'article 39 précité. 

 
Article 25. - Le profil de formation spécifique d'ouvrier/ouvrière en sérigraphie, 

déterminé par le Gouvernement sur la base des articles 45 et 47 du décret du 24 juillet 
1997, tel que repris en annexe 25, est confirmé, conformément à l'article 39 précité. 

 
Article 26. - Sont abrogés à la date du 1er novembre 2010 l'article 3 et l'annexe 3 

du décret du 31 mai 1999 portant confirmation de profils de formation tels que définis 
à l'article 6 du décret du 27 octobre 1994 organisant la concertation pour 
l'enseignement secondaire. 

 
Article 27. - Sont abrogés l'article 9 et l'annexe 9 du décret du 25 mai 2000 

portant confirmation de profils de formation tels que définis à l'article 6 du décret du 
27 octobre 1994 organisant la concertation pour l'enseignement secondaire. 

 
Article 28. - Sont abrogés l'article 10 et l'annexe 10 du décret du 25 mai 2000 

portant confirmation de profils de formation tels que définis à l'article 6 du décret du 
27 octobre 1994 organisant la concertation pour l'enseignement secondaire. 

 
Article 29. - Sont abrogés à la date du 1er novembre 2010 l'article 34 et l'annexe 

34 du décret du 11 juillet 2002 portant confirmation de certains profils de formation 
définis conformément à l'article 6 du décret du 27 octobre 1994 organisant la 
concertation pour l'enseignement secondaire. 

 
Article 30. - Sont abrogés l'article 33 et l'annexe 33 du décret du 11 juillet 2002 

portant confirmation de certains profils de formation définis conformément à l'article 6 
du décret du 27 octobre 1994 organisant la concertation pour l'enseignement 
secondaire. 

 
Article 31. - Sont abrogés l'article 4 et l'annexe 4 du décret du 19 juillet 2001 

portant confirmation de profils de formation tels que définis à l'article 6 du décret du 
27 octobre 1994 organisant la concertation pour l'enseignement secondaire. 
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Article 32. - Sont abrogés l'article 16 et l'annexe 16 du décret du 11 juillet 2002 
portant confirmation de certains profils de formation définis conformément à l'article 6 
du décret du 27 octobre 1994 organisant la concertation pour l'enseignement 
secondaire. 

 
Article 33. - Sont abrogés l'article 2 et l'annexe 2 du décret du 24 octobre 2008 

portant confirmation de certains profils de formation définis conformément à l'article 6 
du décret du 27 octobre 1994 organisant la concertation pour l'enseignement 
secondaire. 

 
Article 34. - Sont abrogés l'article 14 et l'annexe 14 du décret du 1er juillet 2005 

portant confirmation de certains profils de formation définis conformément à l'article 6 
du décret du 27 octobre 1994 organisant la concertation pour l'enseignement 
secondaire. 

 
Article 35. - Sont abrogés l'article 16 et l'annexe 16 du décret du 1er juillet 2005 

portant confirmation de certains profils de formation définis conformément à l'article 6 
du décret du 27 octobre 1994 organisant la concertation pour l'enseignement 
secondaire. 

 
Article 36. - Sont abrogés l'article 15 et l'annexe 15 du décret du 1er juillet 2005 

portant confirmation de certains profils de formation définis conformément à l'article 6 
du décret du 27 octobre 1994 organisant la concertation pour l'enseignement 
secondaire. 

 
Article 37. - Sont abrogés l'article 12 et l'annexe 12 du décret du 1er juillet 2005 

portant confirmation de certains profils de formation définis conformément à l'article 6 
du décret du 27 octobre 1994 organisant la concertation pour l'enseignement 
secondaire. 

 
Article 38. - Sont abrogés l'article 33 et l'annexe 33 du décret du 26 octobre 2007 

portant confirmation de certains profils de formation définis conformément à l'article 6 
du décret du 27 octobre 1994 organisant la concertation pour l'enseignement 
secondaire. 

 
Article 39. - Le présent décret entre en vigueur le 1er septembre 2009. 
 
Promulguons le présent décret, ordonnons qu'il soit publié au Moniteur belge. 
 
Bruxelles, le 30 avril 2009. 
 

Le Ministre-Président du Gouvernement de la Communauté française, 
R. DEMOTTE 

La Vice-Présidente et Ministre de l'Enseignement supérieur, de la Recherche 
scientifique et des Relations internationales, 

Mme M.-D. SIMONET 
Le Vice-Président et Ministre du Budget, des Finances, de la Fonction publique 

et des Sports, 
M. DAERDEN 

Le Ministre de l'Enseignement obligatoire, 
C. DUPONT 

La Ministre de la Culture, de l'Audiovisuel 
Mme F. LAANAN 

La Ministre de l'Enfance, de l'Aide à la Jeunesse et de la Santé, 
Mme C. FONCK 

Le Ministre de la Jeunesse et de l'Enseignement de Promotion sociale, 
M. TARABELLA 
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Les annexes ne sont pas reprises ici. 
 
Vous les trouverez sur le site du Moniteur belge du 08-07-2009, p.46390 
 
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi/summary.pl 

 


